
Peut-on rembourser les frais engagés dans l’intérêt personnel du
salarié ?

Réponse courte

Les frais engagés dans l’intérêt personnel du salarié ne peuvent pas être remboursés par l’employeur au titre de frais

professionnels selon le droit du travail luxembourgeois. Seuls les frais justifiés par un motif professionnel,

nécessaires à l’exécution du contrat de travail et dans l’intérêt de l’entreprise, sont remboursables.

Si l’employeur décide de rembourser des frais à caractère personnel, ces montants doivent être traités comme un

avantage en nature ou une rémunération, soumis à cotisations sociales et à l’impôt sur le revenu, et déclarés sur la

fiche de paie. Un tel remboursement expose l’employeur à des risques de redressements sociaux et fiscaux en cas

de contrôle.

Définition

Les frais professionnels correspondent aux dépenses engagées par un salarié dans le cadre de l’exécution de

son contrat de travail, pour les besoins de l’activité de l’employeur. À l’inverse, les frais engagés dans l’intérêt

personnel du salarié sont ceux qui ne présentent aucun lien direct ou nécessaire avec l’activité professionnelle ou

l’exécution du contrat de travail.

Ces frais à caractère personnel incluent, par exemple, les dépenses liées à des besoins privés, à des

convenances personnelles ou à des choix individuels sans rapport avec les missions confiées par l’employeur. Ils

ne relèvent donc pas de la catégorie des frais professionnels au sens du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Le remboursement de frais par l’employeur est strictement encadré par le droit luxembourgeois. Seuls les frais

engagés dans l’intérêt de l’entreprise, et justifiés par la nécessité de l’exécution du contrat de travail, peuvent donner

lieu à remboursement.

Les frais à caractère personnel, c’est-à-dire ceux qui ne sont ni imposés par l’activité professionnelle ni nécessaires à

l’accomplissement des tâches confiées, ne peuvent légalement être pris en charge par l’employeur à titre de

remboursement de frais professionnels. Un remboursement de frais à caractère personnel est assimilé à un avantage

en nature ou à une rémunération, soumis à cotisations sociales et à l’impôt sur le revenu.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de l’application des règles de remboursement,

conformément à l’article L.241-1 du Code du travail.
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Modalités pratiques

L’employeur doit distinguer, lors du traitement des notes de frais, les dépenses strictement professionnelles des

dépenses à caractère personnel. Les justificatifs fournis par le salarié doivent permettre d’identifier la nature de la

dépense et son lien avec l’activité professionnelle.

En cas de doute, l’employeur doit refuser le remboursement des frais non justifiés par un motif professionnel. Si

l’employeur décide néanmoins de rembourser des frais personnels, ces montants doivent être intégrés dans l’assiette

des cotisations sociales et déclarés comme avantage en nature sur la fiche de paie du salarié.

La traçabilité des remboursements doit être assurée, notamment par la conservation des justificatifs et la

documentation des décisions de remboursement, afin de répondre aux exigences de contrôle des autorités

compétentes.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser, dans une politique interne ou un règlement, la liste des frais remboursables et les

critères d’éligibilité, en précisant explicitement l’exclusion des frais à caractère personnel.

Les contrôles internes doivent systématiquement vérifier la justification professionnelle des dépenses. En cas de

remboursement indu de frais personnels, l’Administration des contributions directes et l’Inspection générale de la

sécurité sociale peuvent procéder à des redressements, tant sur le plan fiscal que social.

Il est conseillé de sensibiliser les salariés à la distinction entre frais professionnels et frais personnels afin de limiter

les risques de contentieux ou de sanctions. L’encadrement humain du processus de validation des frais est essentiel

pour garantir la conformité et l’équité de traitement.

Cadre juridique

Article L.222-1 du Code du travail : obligation pour l’employeur de fournir au salarié les moyens nécessaires

à l’exécution de son travail, incluant la prise en charge des frais professionnels.

Article L.241-1 du Code du travail : principe d’égalité de traitement entre salariés.

Articles L.121-6 et L.121-7 du Code du travail : encadrement des avantages en nature et de la

rémunération.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice : seuls les frais engagés dans l’intérêt direct de l’employeur

peuvent être remboursés sans constituer un avantage imposable.

Circulaires de l’Administration des contributions directes : tout remboursement de frais non justifié par un

motif professionnel doit être traité comme un élément de rémunération soumis à cotisations et à l’impôt.

Instructions de l’Inspection générale de la sécurité sociale : obligation de déclaration et de cotisation pour

les avantages en nature.
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Un remboursement de frais à caractère personnel expose l’employeur à des redressements sociaux et fiscaux, ainsi qu’à des

sanctions en cas de contrôle. Il est impératif de documenter précisément le caractère professionnel de chaque dépense remboursée

et de garantir la traçabilité des décisions de remboursement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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